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(54) Procédé de traitement thermique par immersion notamment de pièces métalliques dans un
four et dispositif pour sa mise en oeuvre

(57) Il est décrit un procédé et un dispositif de trai-
tement thermique notamment adapté au traitement de
petites pièces en métaux précieux destinées à l'horlo-
gerie ou à la joaillerie. Le procédé consiste à chauffer
les pièces à traiter puis à les tremper par immersion
dans un liquide de refroidissement directement dans

l'enceinte chauffante (2), sans avoir à les déplacer. Ceci
est rendu possible par la conception particulière de l'en-
ceinte chauffante qui est en métal réfractaire et qui en
outre constitue une portion du circuit de liquide de re-
froidissement. L'enceinte peut être chauffée notamment
par passage d'un fort courant électrique.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
traitement thermique par immersion notamment de piè-
ces métalliques, plus particulièrement de trempe rapide
notamment de pièces faites d'un métal noble, tel que
l'or, le titane ou le platine. L'invention comprend égale-
ment un dispositif de mise en oeuvre de ce procédé.
[0002] Les métaux nobles tels que, par exemple, l'or,
le titane et le platine, sont souvent utilisés pour réaliser
des pièces destinées notamment à la joaillerie ou à l'ha-
billage de réalisations horlogères. Ils doivent alors pré-
senter des propriétés physiques telles que leur façon-
nage puisse être aisé, tout en conservant une excellente
stabilité. Pour présenter de telles propriétés, un métal
doit subir un traitement thermique consistant à chauffer
ledit métal à une température élevée, inférieure au point
de fusion, pendant un certain temps, de sorte à obtenir
une structure cristallographique particulière. Cette
structure n'étant stable qu'à cette température, le métal
est trempé, c'est-à-dire refroidi brusquement, pour figer
ladite structure cristalline et maintenir le métal dans cet
état cristallographique à la température ambiante.
[0003] Pour mettre en oeuvre un tel traitement ther-
mique, on utilise actuellement des procédés classiques
dont voici des exemples:

- la pièce à traiter est tenue à l'aide d'une pince ou
portée dans un panier, elle est d'abord chauffée à
l'aide d'un chalumeau, puis plongée dans un bac
contenant un liquide de refroidissement, pour subir
la trempe;

- un autre procédé permet de limiter la complexité
des manipulations précédemment décrites, en
ayant recours à un dispositif comprenant une en-
ceinte chauffante dans laquelle est placée la pièce,
l'enceinte étant capable de pivoter autour d'un axe
horizontal, et se situant juste au-dessus d'un bac à
liquide de refroidissement. Une fois le chauffage
terminé, il suffit de faire basculer l'enceinte pour fai-
re tomber la pièce dans le bac afin d'y effectuer la
trempe. On peut noter que ce dispositif permet le
traitement simultané de plusieurs pièces.

[0004] Toutefois, de tels procédés ne sont pas envi-
sageables lorsqu'il s'agit de réaliser des pièces desti-
nées à la joaillerie ou à l'horlogerie. En effet, tous deux
présentent un inconvénient important, qui est le contact
plus ou moins long qu'établit la pièce avec l'air environ-
nant, au cours du traitement, puisque celui-ci provoque
l'apparition de taches d'oxydation sur la surface du mé-
tal, interdisant ainsi son utilisation à des fins esthéti-
ques. On notera que le deuxième procédé présente un
inconvénient supplémentaire, en ce qui concerne no-
tamment les domaines de la joaillerie et de l'horlogerie,
qui est le grand risque de marquage des pièces traitées,
du fait de leur chute dans le bac de trempe.
[0005] Des procédés qui permettent d'éviter tout con-

tact entre les pièces à traiter et l'air existent déjà. Des
dispositifs mettant en oeuvre de tels procédés sont éga-
lement connus dans l'art antérieur. En effet, le brevet
US 3,633,895 décrit un four au sein duquel se trouvent
deux chambres séparées par une porte en matériau iso-
lant thermique. Une des chambres constitue l'enceinte
chauffante du four, tandis que l'autre, placée immédia-
tement à côté de la première, constitue une chambre de
trempe. Ce dispositif comporte des moyens pour faire
le vide d'air dans l'ensemble constitué notamment par
les deux enceintes précédemment décrites. Il comprend
en outre un réservoir situé au-dessus de la chambre de
trempe, qui peut également être maintenu sous vide, et
destiné à contenir un liquide de refroidissement. Le pro-
cédé de traitement thermique correspondant se décom-
pose de la façon suivante: une fois la pièce placée à
l'intérieur de l'enceinte chauffante, on effectue le vide
d'air dans l'ensemble du dispositif. On chauffe alors la
pièce, et une fois le chauffage terminé on ouvre la porte
isolante entre les deux chambres. On laisse ainsi entrer
un bras commandé par un mécanisme hydraulique, ce
bras prenant la pièce à traiter en charge, pour la dépla-
cer jusque dans la chambre de trempe. On referme alors
la porte isolante et on ouvre des vannes commandant
l'arrivée du liquide de refroidissement depuis le réser-
voir, ledit liquide immergeant totalement la chambre de
trempe et donc la pièce à traiter. Le liquide est récupéré
sous la chambre de trempe. Il est ensuite soumis à une
circulation forcée par le recours à une pompe lui faisant
traverser un refroidisseur, avant de retourner dans le ré-
servoir.
[0006] Ce système, bien qu'ayant l'avantage de per-
mettre une trempe rapide, présente toutefois quelques
inconvénients. En effet, le procédé est assez complexe
du fait de l'utilisation de deux chambres distinctes dans
le four. En outre, même si le transfert de la pièce d'une
chambre à l'autre est rapide, il engendre une perte de
temps non négligeable pour le procédé de trempe, du
fait de la chute transitoire de température non contrôlée
lors du déplacement de la pièce. En plus, le transfert est
à l'origine d'un autre problème plus grave, qui est le ris-
que d'endommagement de la pièce à traiter du fait des
vibrations dues, non seulement, à sa prise en charge
par le bras hydraulique, mais également au déplace-
ment qui suit la prise en charge.
[0007] On se rend compte que pour remédier à ce
problème, il faut recourir à un procédé permettant d'ef-
fectuer successivement les étapes de chauffage puis de
trempe, sans avoir à déplacer la pièce métallique entre
les deux.
[0008] Un tel type de procédé est déjà connu du bre-
vet US 4,278,421. Celui-ci décrit un dispositif permet-
tant de mettre en oeuvre un procédé au cours duquel
on place une pièce métallique dans une enceinte chauf-
fante, contenue dans un four industriel, afin de la chauf-
fer avant de lui faire subir une trempe à l'aide d'un gaz
de refroidissement. Le four comporte en outre des con-
duites servant à faire circuler le gaz, à l'aide d'un systè-
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me de soufflerie, via un refroidisseur. L'injection du gaz
de refroidissement dans l'enceinte chauffante au mo-
ment de la trempe se faisant par une conduite de grosse
section débouchant dans la partie supérieure de l'en-
ceinte chauffante, le flux d'entrée du gaz est contrôlé et
dirigé par un clapet. Ce système permet de maîtriser la
répartition du gaz de refroidissement lors de son entrée
au contact de la pièce à tremper, et ce pour des tailles
de pièce variables.
[0009] Cependant, pour obtenir certaines propriétés
physiques particulières du métal constituant la pièce
après le traitement thermique, le recours à un gaz de
refroidissement n'est pas suffisant, car l'échange ther-
mique au moment de la trempe n'est pas assez rapide.
Pour obtenir ces propriétés physiques particulières,
l'utilisation d'un liquide est indispensable du fait de la
plus grande capacité calorifique massique de ce type
de fluide par rapport aux gaz. Un autre problème se po-
se alors, pour tout homme de l'art. Il est généralement
reconnu que l'utilisation d'un liquide de refroidissement
au lieu d'un gaz, dans un dispositif tel que le précédent,
exposerait les éléments chauffants du four à un choc
thermique violent, entraînant leur détérioration.
[0010] La présente invention a pour principal objet la
mise en oeuvre d'un procédé, par l'utilisation d'un dis-
positif approprié, permettant principalement de résou-
dre les problèmes précités.
[0011] Dans ce but, l'invention concerne un procédé
de traitement thermique de pièces métalliques dans un
four, comportant les étapes consistant à:

- introduire au moins une pièce à traiter dans une
chambre de traitement dudit four,

- chauffer la pièce à une température de traitement
déterminée,

- interrompre le chauffage une fois que la pièce a at-
teint ladite température de traitement,

- procéder à la trempe de la pièce à l'aide d'un moyen
de refroidissement,

- extraire la pièce traitée du four,

caractérisé en ce que le moyen de refroidissement est
un liquide et en ce que l'étape de trempe consiste à in-
troduire ledit liquide à l'intérieur de la chambre de trai-
tement, et à amener ce liquide directement au contact
de la pièce.
[0012] On note que le liquide de refroidissement peut
présenter une température définie en fonction du traite-
ment thermique souhaité, selon que l'utilisateur veut ef-
fectuer une trempe, une hyper-trempe, un recuit, ou
autres.
[0013] L'invention concerne également un dispositif
perfectionné permettant de mettre en oeuvre ce procé-
dé, comportant un four comprenant au moins une cham-
bre de traitement thermique, des moyens de chauffage
de ladite chambre de traitement, au moins un réservoir
à liquide de refroidissement, des conduites de circula-
tion du liquide de refroidissement reliées audit réservoir,

caractérisé en ce qu'au moins une portion desdites con-
duites de circulation du liquide de refroidissement est
formée par la chambre de traitement elle-même.
[0014] On peut éventuellement prévoir dans le dispo-
sitif un circuit fermé pour le liquide de refroidissement,
ledit circuit comprenant un refroidisseur, ceci permettant
de limiter la taille du réservoir supérieur, même dans le
cas de pièces nécessitant un contact prolongé avec le
liquide de refroidissement.
[0015] On peut également prévoir des moyens con-
ventionnels, tels que décrits dans l'art antérieur, permet-
tant de créer une atmosphère protectrice dans l'encein-
te chauffante. On évite ainsi tout risque de réaction pa-
rasite sur la surface du métal, garantissant un aspect
immaculé de la pièce traitée.
[0016] Dans un mode de réalisation préféré du dispo-
sitif, les moyens de chauffage du four sont du type ré-
sistif, directement formés par les parois de l'enceinte
chauffante, par exemple conformément à ceux décrits
dans le brevet CH 688 873.
[0017] On peut, dans une variante, utiliser un chariot
spécifique adapté à la géométrie de l'enceinte chauffan-
te, au nombre et/ou à la nature des pièces à traiter, fa-
cilitant ainsi leur manipulation.
[0018] On peut aussi prévoir d'utiliser un manchon
supplémentaire de protection appelé "chaussette", pla-
cé dans l'enceinte chauffante et dans lequel se loge le
chariot portant les pièces à traiter. Cette solution s'ap-
plique lorsque la nature du métal interdit tout contact
direct de la pièce avec le liquide de refroidissement uti-
lisé, pour ne pas en dégrader l'aspect. C'est le cas, à
titre d'exemple non limitatif, lorsque la pièce est en titane
et que l'eau est utilisée pour la trempe.
[0019] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description suivante de différents exemples d'exécution
en référence aux dessins annexés, dans lesquels:

- la figure 1 représente un schéma en transparence
de l'élément chauffant, conformément à l'art
antérieur ;

- la figure 2 représente une vue d'ensemble, en partie
éclatée, d'un four selon l'invention ;

- la figure 3a représente une vue en coupe selon la
ligne III-III de la figure 2;

- la figure 3b représente une vue en coupe selon la
ligne III-III de la figure 2 pour un autre mode de réa-
lisation de l'enveloppe;

- la figure 4 représente une vue en perspective d'un
chariot selon un mode de réalisation préféré de
l'invention ;

- la figure 5 représente une vue en perspective d'un
chariot selon un autre mode de réalisation, et

- la figure 6 représente une vue en perspective du
manchon dans lequel vient se loger le chariot selon
le mode de réalisation représenté sur la figure 5.

[0020] Le four selon l'invention fait appel à une tech-
nique connue de l'art antérieur en ce qui concerne l'élé-
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ment chauffant. En effet, la figure 1 représente une vue
dudit élément chauffant 1 tel que décrit dans le brevet
CH 688 873. Il est constitué d'un tunnel métallique ré-
fractaire 2 chauffant grâce au passage d'un courant
électrique noté I. Ce tunnel 2 est alimenté par un circuit
d'alimentation électrique 3 comprenant un circuit primai-
re 4 et un circuit secondaire 5, le circuit secondaire 5
étant relié en série au tunnel 2. Le circuit primaire 4 com-
porte des moyens de réglage 6 de l'intensité du courant
circulant dans le circuit secondaire 5 et donc dans le
tunnel 2. Le tunnel comporte en outre, préférentielle-
ment, des moyens 7 de mesure de sa température in-
térieure.
[0021] Dans le dispositif selon l'invention, la techni-
que susmentionnée est adaptée à la construction du
four 8 représenté sur les figures 2 et 3, dont la plupart
des éléments sont intégrés à l'intérieur d'un bâti 9. En
effet, dans la présente invention le tunnel métallique ré-
fractaire 2 est placé à l'intérieur d'une enveloppe métal-
lique 10 dans le bâti, tel que représenté sur la figure 3a.
Dans un mode de réalisation préféré du tunnel 2, celui-
ci présente une section circulaire, cependant on peut
prévoir que celui-ci adopte une section différente. L'en-
veloppe 10 contient des fibres de céramique réfractaire
11, de sorte à isoler thermiquement le tunnel métallique
du reste du four. La figure 3b représente une variante
de l'enveloppe selon l'invention, dans laquelle elle com-
prend en outre un deuxième tube 12 en acier, ajusté de
sorte à enserrer le tunnel métallique 2 via une couche
de fibres de céramique 13, et éviter ainsi qu'il ne se dé-
forme trop rapidement. On peut éventuellement prévoir
que c'est le tube 12 qui est relié aux moyens d'alimen-
tation électrique pour être chauffé et, les fibres 13 étant
supprimées, le tube 12 constitue l'élément chauffant du
tunnel 2 par rayonnement.
[0022] Le tunnel 2 est en outre agencé pour remplir
une fonction supplémentaire qui est d'assurer la circu-
lation du liquide de refroidissement. Pour ce faire, il est
directement intégré dans une tubulure principale 14 du
four. Cette tubulure 14 comporte essentiellement trois
portions de sections sensiblement circulaires. La pre-
mière 15 de ces portions est droite et s'étend d'une
ouverture terminale 16, légèrement en saillie sur la face
avant 17 du bâti et servant à introduire les pièces 18 à
traiter, jusqu'à l'élément chauffant 2. Cette ouverture 16
correspond donc à l'entrée de l'enceinte chauffante. La
première portion 15 comporte en outre un tube 19 rac-
cordé à sa partie supérieure par des moyens conven-
tionnels. Ce tube 19 comprend une première partie 20
courte et légèrement courbée en direction de l'élément
chauffant, puis une deuxième partie 21 s'étendant ver-
ticalement vers le haut et ayant une ouverture contrôlée
par une vanne 22 à son extrémité supérieure. La secon-
de portion de la tubulure principale est formée par l'élé-
ment chauffant 2 précédemment décrit. Cet élément est
délimité par deux bagues circulaires 23 servant à le rac-
corder aux autres éléments de la tubulure principale 14.
L'élément chauffant 2 comporte également deux pattes

24 prévues pour établir la connexion électrique entre le
tunnel 2 et les moyens d'alimentation en courant 3 pré-
cédemment décrits. Notons que ces moyens d'alimen-
tation ne sont pas représentés sur la figure 2 pour des
raisons de clarté. La troisième portion 25 de la tubulure
principale se situe dans le prolongement de l'élément
chauffant. Elle comporte une première partie 26 cour-
bée vers le bas, puis une deuxième partie 27 droite et
sensiblement verticale, dont l'extrémité 28 est ouverte.
La partie de la tubulure 14 comprenant les deux premiè-
res portions 15 et 2 ci-dessus décrites est légèrement
inclinée par rapport à l'horizontale, dans un sens tel que
l'extrémité arrière 29 de l'élément chauffant 2 est à un
niveau plus bas que l'entrée 16 de l'enceinte chauffante.
[0023] L'ouverture 16 de la première portion corres-
pondant à ladite entrée est contrôlée par le recours à
une manette 30 actionnant une vanne à boisseau sphé-
rique 31. Des moyens non représentés sont également
prévus dans la première portion 15 de la tubulure pour
maintenir en place un chariot 32, décrit ultérieurement,
par l'intermédiaire duquel les pièces 18 sont introduites
dans l'enceinte chauffante.
[0024] L'enveloppe 10 contenant l'élément chauffant
2 est fixée au bâti 9 par des moyens de fixation courants
non représentés, de même que deux réservoirs 33 et
34 de stockage du liquide de refroidissement. Le pre-
mier de ces réservoirs 33 est situé dans la partie supé-
rieure du bâti et comporte une ouverture 35 sensible-
ment circulaire dans son fond, recevant l'extrémité su-
périeure 36 du tube vertical 19 de manière étanche. Le
deuxième réservoir 34 est situé dans la partie inférieure
du bâti et comporte une ouverture 37 sensiblement cir-
culaire sur sa face supérieure, recevant la partie droite
27 de la troisième portion 25 de la tubulure 14 de ma-
nière étanche. Le réservoir inférieur 34 comporte en
outre une pompe 38 capable de refouler le liquide de
refroidissement vers le réservoir 34 par l'intermédiaire
d'une conduite de retour non représentée, reliant direc-
tement les deux réservoirs entre eux. On peut éventuel-
lement prévoir un tuyau de trop-plein 39 reliant les deux
réservoirs pour éviter un débordement du réservoir su-
périeur.
[0025] Pour l'introduction des pièces 18 à traiter dans
le four, le dispositif selon l'invention utilise un chariot 32
spécifique, dont une réalisation possible est représen-
tée à la figure 4. Ce chariot 32 comporte une structure
métallique 40 portant une poignée 41 et des roulettes
42. Sa partie centrale est conformée de sorte à pouvoir
accueillir les pièces à traiter à l'intérieur de boîtes 43 et
est délimitée par deux plaques 44, ici en forme de demi-
disques et de préférence en acier inoxydable, servant
d'écran thermique pour protéger les extrémités du cha-
riot.
[0026] Pour effectuer le traitement thermique de piè-
ces métalliques, celles-ci sont placées dans les boîtes
43, sur le chariot 32. Celui-ci est mis en place dans l'en-
ceinte chauffante 2 par l'ouverture 16 située sur la face
avant du bâti 9, la vanne à boisseau sphérique 31 étant
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ouverte. Les roulettes 42 du chariot lui permettent de
rouler à l'intérieur de la tubulure 14, facilitant ainsi sa
mise en place. Le positionnement du chariot 32 dans la
tubulure 14 est déterminé par des moyens convention-
nels non représentés, tels qu'un crochet sur lequel vient
reposer la poignée 41 par exemple. La vanne 31 est
alors fermée, et des moyens non représentés, connus
de l'homme de l'art, sont activés pour remplacer l'air pré-
sent dans la tubulure 14 par une atmosphère inerte.
Puis l'alimentation 3 de l'élément chauffant 2 est mise
en marche, avec un courant I d'intensité adaptée à la
température de traitement souhaitée. A la fin du chauf-
fage, l'alimentation de l'élément chauffant est coupée et
la vanne 22 d'entrée du liquide de refroidissement est
ouverte immédiatement pour effectuer la trempe, lais-
sant ledit liquide remplir la tubulure principale 14 et donc
immerger complètement les pièces métalliques 18. Le
liquide s'écoule ensuite jusque dans le réservoir infé-
rieur 34 où il est récupéré, puis renvoyé dans le réservoir
supérieur 33 sous l'action de la pompe 38, éventuelle-
ment en traversant un refroidisseur non représenté. Une
fois le refroidissement achevé, la pompe 38 est arrêtée,
la vanne 22 d'entrée du liquide refermée, et la vanne à
boisseau sphérique 31 ouverte pour pouvoir extraire le
chariot 32 et récupérer les pièces métalliques 18. Bien
entendu, on peut prévoir que le réservoir 33 est situé à
n'importe quelle hauteur dans le four et associé à des
moyens de pompage pour forcer le liquide de refroidis-
sement à circuler dans la tubulure 14 avant de revenir
dans le réservoir 33, éventuellement via un refroidis-
seur.
[0027] Dans un mode de réalisation particulier, qui
concerne notamment le traitement de pièces en titane,
pour les raisons mentionnées précédemment, le dispo-
sitif selon l'invention prévoit l'utilisation d'un chariot 45
de support des charges spécifique, visible sur la figure
5. Ce chariot 45 a de particulier, par rapport au précé-
dent, qu'il n'est pas introduit directement dans l'enceinte
chauffante mais dans une "chaussette" intermédiaire
46, représentée en figure 6. Cette chaussette 46 est cy-
lindrique et comporte une ouverture sensiblement cir-
culaire 47 à l'une de ses extrémités, tandis que l'autre
extrémité porte de préférence une roulette 48. Le chariot
45 comporte une structure métallique simple 49 permet-
tant de recevoir une boîte 50 prévue pour contenir les
charges. A une de ses extrémités, le chariot comporte
une plaque 51, circulaire ici, comprenant des trous 52,
53 permettant de connecter des tuyaux de gaz. Un de
ces trous 52 est prévu pour connecter une pompe à vide
tandis qu'au moins un trou 53 supplémentaire est prévu
pour connecter une arrivée de gaz inerte, tel que de l'ar-
gon. On peut également prévoir que le chariot 45 com-
porte une ou plusieurs plaques en acier inoxydable, non
représentées, entre la plaque d'entrée 51 et la boîte 50
servant d'écran thermique pour la structure métallique
49 intermédiaire. Lors du traitement de pièces ou char-
ges en titane, la chaussette 46 est introduite dans la tu-
bulure principale 14 du four par l'entrée de l'enceinte

chauffante 16, de même que le chariot 32 dans le mode
de réalisation précédent. La roulette 48 assure, comme
dans le cas du chariot 32, une plus grande facilité d'in-
troduction de la "chaussette" dans la tubulure 14. Les
charges 18 sont placées dans la boîte 50, qui est elle-
même placée sur le chariot 45. Ledit chariot est alors
introduit dans la chaussette 46 par l'ouverture circulaire
47, le tout étant assemblé de manière étanche, à l'aide
de joints toriques non représentés, par exemple. Le vide
d'air est ensuite effectué dans la chaussette 46, avant
d'y introduire le gaz inerte par le trou 53 se trouvant sur
la plaque d'entrée 51 du chariot 45. Les moyens de
chauffage 3 à 6 sont alors activés, la suite du procédé
se déroulant de la même manière que décrite précé-
demment.
[0028] Bien entendu, la description qui précède ne
peut en aucun cas être considérée comme étant limita-
tive. On peut facilement imaginer, par exemple, que le
tunnel métallique réfractaire 2 n'est pas directement
chauffé par passage d'un courant électrique, mais qu'il
est doublé par un autre tunnel métallique réfractaire
étant lui-même connecté aux moyens d'alimentation
électrique. Une telle variante permet de limiter davan-
tage le choc thermique subi par l'élément chauffant lors
de la trempe et donc d'augmenter sa longévité. On peut
également imaginer que les moyens de chauffage utili-
sés ne sont pas du type résistif, mais inductif. Dans ce
dernier cas, les pièces sont chauffées directement, et le
tunnel 2 ne nécessite pas d'être chauffé, c'est pourquoi
on peut éventuellement prévoir qu'il est réalisé en céra-
mique, le reste du dispositif restant inchangé.
[0029] On peut en outre prévoir que le four comporte,
selon différents modes de réalisation, un logement cy-
lindrique présentant une ouverture sur la face avant du
bâti et susceptible de recevoir un chariot inutilisé. Le
four peut également comporter un écran, sur la face
avant du bâti, permettant d'afficher un certain nombre
d'informations telles que la température dans l'enceinte
chauffante ou encore la durée du chauffage. Cet écran
peut éventuellement être associé à un clavier permet-
tant de commander le four, via des moyens électroni-
ques classiques.
[0030] Il ressort clairement de la description qui pré-
cède que ce procédé et ce dispositif permettent avan-
tageusement d'effectuer une trempe rapide, donc effi-
cace, de pièces métalliques. Le fait de pouvoir procéder
à une telle trempe avec un liquide, sous atmosphère
protectrice et sans déplacer les pièces entre les étapes
de chauffage et de refroidissement convient en particu-
lier pour le traitement de pièces délicates destinées à
l'horlogerie ou à la joaillerie.

Revendications

1. Procédé de traitement thermique de pièces métal-
liques dans un four (8), comportant les étapes con-
sistant à:
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- introduire au moins une pièce (18) à traiter dans
une chambre de traitement (2) dudit four,

- chauffer la pièce (18) à une température de trai-
tement déterminée,

- interrompre le chauffage une fois que la pièce
a atteint ladite température de traitement,

- procéder à la trempe de la pièce à l'aide d'un
moyen de refroidissement,

- extraire la pièce traitée du four,

caractérisé en ce que le moyen de refroidissement
est un liquide et en ce que l'étape de trempe con-
siste à introduire ledit liquide à l'intérieur de la
chambre de traitement (2) et à amener ce liquide
directement au contact de la pièce (18).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le liquide de refroidissement est introduit
dans la chambre de traitement sous l'effet de la pe-
santeur.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que pendant l'étape de trempe, après un pre-
mier passage dans la chambre de traitement (2), le
liquide de refroidissement est récupéré pour être
d'abord refroidi, puis réinjecté dans la chambre de
traitement au moins une fois.

4. Procédé selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que l'étape de chauffage est pré-
cédée d'une étape de mise sous atmosphère pro-
tectrice de la chambre de traitement.

5. Procédé de traitement thermique de pièces métal-
liques dans un four (8), comportant les étapes con-
sistant à:

- introduire au moins une pièce (18) à traiter dans
un manchon de protection (46), lui-même étant
introduit dans une chambre de traitement (2)
dudit four,

- chauffer la pièce (18) à une température de trai-
tement déterminée,

- interrompre le chauffage une fois que la pièce
a atteint ladite température de traitement,

- procéder à la trempe de la pièce à l'aide d'un
moyen de refroidissement,

- extraire la pièce traitée du four,

caractérisé en ce que le moyen de refroidissement
est un liquide et en ce que l'étape de trempe con-
siste à introduire ledit liquide à l'intérieur de la
chambre de traitement (2) et à amener ce liquide
directement au contact de la paroi externe du man-
chon de protection (46).

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en
ce que, pendant l'étape de trempe, le liquide de re-

froidissement s'écoule dans un espace compris en-
tre la paroi interne de la chambre de traitement (2)
et la paroi externe du manchon de protection (46).

7. Dispositif de traitement thermique de pièces métal-
liques (18) dans un four (8), notamment pour mettre
en oeuvre le procédé selon l'une des revendications
1 à 6, ledit four (8) comprenant au moins une ouver-
ture (16) pour accéder à au moins une chambre de
traitement thermique (2), des moyens de chauffage
(2 à 6) de ladite chambre de traitement, au moins
un réservoir (33) à liquide de refroidissement, des
conduites (14) de circulation du liquide de refroidis-
sement reliées audit réservoir (33), caractérisé en
ce qu'au moins une portion (2) desdites conduites
(14) de circulation du liquide de refroidissement est
formée par la chambre de traitement elle-même.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce qu'il comprend en outre des moyens (34, 38)
pour récupérer le liquide de refroidissement, pour
le refroidir et pour le faire retourner dans ledit réser-
voir.

9. Dispositif selon la revendication 7 ou 8, caractérisé
en ce que lesdits moyens de chauffage comportent
au moins un élément chauffant (2) qui est directe-
ment constitué par des parois de ladite chambre de
traitement, celles-ci étant réalisées en métal réfrac-
taire.

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que ladite chambre de traitement (2) est entou-
rée par des fibres (11, 13) de céramique réfractaire,
le tout étant enfermé dans une enveloppe (10, 12)
en acier inoxydable.

11. Dispositif selon la revendication 7 ou 8, caractérisé
en ce que lesdits moyens de chauffage comportent
des éléments chauffants qui sont situés à l'extérieur
de ladite chambre de traitement.

12. Dispositif selon l'une des revendications 7 à 11, ca-
ractérisé en ce que ledit réservoir (33) est situé
au-dessus de la chambre de traitement (2) et en ce
que ledit réservoir (33) est fermé par une vanne
(22) qui, lorsqu'elle est ouverte, laisse le liquide de
refroidissement s'écouler par gravité.

13. Dispositif selon l'une des revendications 7 à 12, ca-
ractérisé en ce que ledit réservoir (33) est associé
à une pompe permettant d'en extraire le liquide de
refroidissement pour immerger l'enceinte chauffan-
te (2) et les pièces (18) à traiter.

14. Dispositif selon l'une des revendications 7 à 13, ca-
ractérisé en ce qu'un tube (15), s'étendant depuis
l'ouverture (16) du four jusqu'à ladite chambre de
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traitement thermique, et un tube (19) d'arrivée du
liquide de refroidissement sont raccordés l'un à
l'autre entre ladite ouverture (16) et ladite chambre
de traitement (2).
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